
 
DOCUMENT SOUMIS AUX DROITS D’AUTEUR : SOUS LICENCE CREATIVE COMMONS 

CITEZ-NOUS DE LA FAÇON SUIVANTE : 
 
 
Cass. 3e civ., 21 mars 2019 n° 17-28021 bjda.fr 2019 n°63, note L. Lefebvre et S. Bauhardt 

 

 

Absence de mention relative à la prescription biennale : inopposabilité et inapplicabilité 
de la prescription de droit commun   

 

Cass. 3e civ., 21 mars 2019, n° 17-28021 

Prescription biennale - C. assur, L 114-1, R 112-1 - Défaut de mention – Opposabilité (Non) – 
Substitution par la prescription de droit commun (Non) 
 
 
Aux termes de l’arrêt rapporté, la Cour de cassation reprend d’abord une position classique, à 
savoir l’inopposabilité de la prescription biennale n’ayant fait l’objet d’aucune mention 
spécifique dans le contrat1. Sanction drastique puisqu’aucune régularisation a posteriori n’est 
acceptée2. Elle ajoute ensuite une analyse logique, l’absence de substitution possible de la 
prescription biennale par la prescription de droit commun.  
En l’occurrence, un syndicat de copropriétaires intentait, après constat de désordres, une action 
à l’encontre d’un assureur dommages-ouvrage sans habilitation. En cours de procédure, une 
régularisation intervenait mais bien après l’expiration du délai de prescription biennale 
d’assurance mais également après celle de la prescription quinquennale de droit commun.  
Circonstances sans incidence dès lors que, même si la Cour de cassation ne le précise pas, 
depuis la loi du 13 Juillet 1930 le droit des assurances dispose de règles dérogatoires du droit 
commun en matière de délai de prescription. L’article L 114-1 du code des assurances précise 
ainsi que « Toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à 
compter de l'événement qui y donne naissance ». Autrement dit, la prescription biennale exclue 
la prescription de droit commun qui n’a pas vocation à s’appliquer à titre subsidiaire.   

                                                             
1 Cass. 2e civ.,. 30 juin 2011, n° 10-23233. 
2 Cass. 3e civ., 30 juin 2011, prec. 



 
Seule se posait donc la question de l’applicabilité et/ou l’opposabilité de la prescription 
biennale. 
Sur ce point, on rappellera que l’article R. 112-1 du Code des assurances impose à l’assureur 
de faire figurer dans la police d’assurance les dispositions relatives à la prescription des actions 
dérivant du contrat d’assurance. La jurisprudence ajoute que cette mention doit comporter 
indication de la durée, des points de départ et des causes d’interruption3. La sanction étant 
l’inopposabilité à l’assuré du délai de prescription biennale4.  
L’argument de l’assureur était donc voué à l’échec. Il présente cependant le mérite de reposer 
les questions de l’adéquation, de la légitimité et des mérites de l’inopposabilité comme sanction 
d’un défaut d’information. 
L’inopposabilité sanctionne une communication déloyale de l’information et interdit ici à 
l’assureur de se prévaloir de tout type de prescription faute, théoriquement, d’avoir mis en 
mesure le cocontractant de connaître l’étendue et limites de ses prérogatives.  
Le bon sens conduit à considérer que c’est uniquement en cas de méprise de l’assuré sur ses 
droits que cette sanction pourrait sembler justifiée. En droit, la responsabilité civile, mieux 
adaptée pour régler ce type de litiges, pourrait d’ailleurs, à titre de sanction, obliger l’assureur 
défaillant à indemnisation par équivalent, les dommages intérêts compensant l’indemnité. En 
revanche, l’assuré au fait – d’une manière ou d’une autre - de la prescription biennale ne pourrait 
pas se prévaloir d’une erreur de la documentation n’ayant pas eu d’incidence sur son 
consentement et la connaissance de ses droits.   
L’imprescriptibilité de fait découlant de l’inopposabilité ne devrait pas, selon nous, être la règle 
ni profiter à l’assuré de mauvaise foi. Ce principe reconnu en matière d’assurance vie s’agissant 
de la faculté de renonciation aurait d’ailleurs pu, peut-être, constituer un moyen de défense plus 
efficace. Une solution de ce type se justifierait entièrement en matière d’assurance construction, 
les litiges impliquant une pluralité de recours parfois complexes. En l’espèce l’assureur 
dommages ouvrage censé seulement préfinancer des travaux de réparation se trouvait privé de 
recours à l’encontre des constructeurs, faute d’action régulière du Syndicat des copropriétaires 
dans le délai de prescription décennale. La perte de ces recours aurait également pu constituer 
un autre argument pour l’assureur dommages ouvrage afin de tempérer la sévérité de 
l’inopposabilité.   
 

 
L. Lefebvre et S. Bauhardt,  

Cabinet ORID Avocats.  

                                                             
3 Cass. 2e civ., 3 sept. 2009, 08-13094. 
4 Cass . 2e civ., 2 juin 2005, 03-11871. 



 
 

L’arrêt : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Douai, 21 septembre 2017), qu'en 1988, le syndicat des copropriétaires 
de la Résidence Le Président (le syndicat des copropriétaires) a entrepris des travaux de réhabilitation 
des façades de l'immeuble, sous la maîtrise d'œuvre de P... G... et de la société Cabinet G..., assurée 
auprès de la société Gan assurances IARD (le Gan) ; que la société Bureau Veritas, assurée auprès de la 
société Mutuelles du Mans (les MMA), a été chargée du contrôle technique ; que les travaux ont été 
confiés à la société STT-EPS Groupe Dumez, devenue SNC EPS Dumez, aux droits de laquelle se trouve 
la société Sogea Caroni, assurée auprès de la société Axa France IARD (Axa), laquelle a sous-traité le 
lot "étanchéité des terrasses et carrelage" à la société D... F..., assurée auprès de la société AGF IART, 
aux droits de laquelle vient la société Allianz IARD (Allianz), et le lot "pierres de façade" à la société 
Tailliez, aujourd'hui en liquidation judiciaire, assurée auprès du Gan ; que la société Sogepierre a fourni 
les pierres utilisées pour la rénovation des façades ; que le syndicat des copropriétaires a souscrit une 
assurance dommages-ouvrages auprès du pool Sprinks, géré par la société Acré, pour le compte de la 
société ICS, représentée par son liquidateur judiciaire, et dont les droits ont été cédés à la société 
Crawford, des Souscripteurs du Lloyd's de Londres et de la société Schweiz ; qu'après réception des 
travaux intervenue le 17 mars 1993, le syndicat des copropriétaires a constaté divers désordres affectant 
les parties communes ; que, le 14 mars 2003, il a assigné les assureurs dommages-ouvrage et la société 
Acré en désignation d'expert ; que, le 20 mars 2003, les assureurs dommages-ouvrage et la société Acré 
ont assigné en expertise commune les intervenants et leurs assureurs ; qu'un expert a été désigné par 
ordonnance de référé du 10 avril 2003 ; que, les 24, 25 et 30 novembre, 5 et 8 décembre 2005, le syndicat 
des copropriétaires a assigné en indemnisation les sociétés STT-EPS Groupe Dumez, Bureau Veritas, 
Cabinet G..., Acré, Crawford, Les souscripteurs du Lloyd's de Londres, ICS, représentée par son 
liquidateur, D... F..., Sogepierre, Gan, MMA, Axa et AGF ; 
Sur le deuxième moyen du pourvoi principal : 
Attendu que les sociétés Les souscripteurs du Lloyd's de Londres, Acré et BTSG, ès qualités, font grief 
à l'arrêt de rejeter les fins de non-recevoir tirées de la prescription et du défaut de qualité à agir du 
syndicat des copropriétaires en ce qui concerne les défauts d'étanchéité des seuils des portes-fenêtres 
alors, selon le moyen, que la régularisation de l'habilitation à agir en justice du syndic ne peut intervenir 
en dehors du délai de prescription, et que si la méconnaissance des dispositions de l'article R. 112-1 du 
code des assurances prescrivant le rappel des dispositions légales concernant la prescription des actions 
dérivant du contrat d'assurance est sanctionnée par l'inopposabilité à l'assuré du délai de prescription 
édicté par l'article L. 114-1 du même code, l'assureur est néanmoins en droit d'invoquer la prescription 
de droit commun pour soutenir que la régularisation de l'habilitation à agir du syndic est intervenue 
tardivement ; qu'en l'espèce, les sociétés Acré, Les souscripteurs du Lloyd's de Londres et la SCP BTSG 
ès qualités de liquidateur de la société ICS assurances avaient fait valoir que l'habilitation initiale du 
syndic était irrégulière et que, bien qu'ils ne puissent se prévaloir de la prescription édictée par l'article 
L. 114-1 du code des assurances, la régularisation intervenue par résolution adoptée lors de l'assemblée 
générale du 14 décembre 2013 devait être considérée comme tardive car postérieure à l'expiration du 
délai de prescription de droit commun intervenue le 19 juin 2013 de sorte qu'en retenant que la résolution 



 
prise lors de l'assemblée générale du 14 décembre 2013 avait pu régulariser la procédure diligentée par 
le syndicat des copropriétaires de la résidence « Le Président », dès lors que les dispositions des articles 
L. 112-2, L. 114-1 et L. 114-2 du code des assurances étaient d'ordre public et que les assureurs 
dommages ouvrage ne pouvaient opposer la prescription de droit commun, la cour d'appel a violé les 
articles 121 du code de procédure civile, ensemble les articles 2224 du code civil, L. 114-1 et R. 112-1 
du code des assurances ; 
Mais attendu qu'ayant retenu à bon droit que l'assureur qui, n'ayant pas respecté les dispositions de 
l'article R. 112-1 du code des assurances, ne peut pas opposer la prescription biennale à son assuré, ne 
peut pas prétendre à l'application de la prescription de droit commun et relevé que, par délibération du 
14 décembre 2013, le syndicat des copropriétaires avait habilité son syndic à agir au titre des désordres 
affectant les seuils des portes-fenêtres, la cour d'appel en a exactement déduit que la demande formée 
de ce chef contre les assureurs dommages-ouvrage était recevable ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, les premier et second moyens du pourvoi 
incident des MMA et de la société Bureau Veritas, réunis, ci-après annexés : 
Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
Mais sur le premier moyen du pourvoi principal : 
Vu l'article 1984 du code civil ; 
Attendu que, pour déclarer recevable l'action du syndicat des copropriétaires contre la société Acré et la 
condamner à lui payer diverses sommes, l'arrêt retient qu'il ressort d'une lettre, adressée le 12 février 
2003 par elle au syndic, qu'elle se présente comme une société de gestion des sinistres et des recours 
pour le compte des sociétés d'assurance de l'ancien pool Sprinks et, la visant comme mandataire chargé 
du paiement des indemnisations afférentes aux sinistres garantis par les assureurs dommages-ouvrage, 
le syndicat des copropriétaires est fondé à rechercher sa condamnation, aux côtés de ces assureurs, aux 
fins d'obtenir réparation des différents préjudices subis du fait des désordres litigieux ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que l'exécution des obligations contractuelles nées des actes passés par un 
mandataire pour le compte et au nom de son mandant incombe à ce dernier seul, la cour d'appel a violé 
le texte susvisé ; 
Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société Axa : 
Vu l'article 2270, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l'article 55 du décret du 17 mars 
1967 ; 
Attendu que, pour déclarer recevable l'action du syndicat des copropriétaires au titre du désordre 
affectant les seuils des portes-fenêtres contre la société Axa et la condamner à lui payer diverses sommes, 
l'arrêt retient que l'habilitation initiale, donnée au syndic le 13 avril 2002, ne faisait pas état de ce 
désordre, mais que la résolution votée lors de l'assemblée générale du 14 décembre 2013, réitérant la 
première habilitation et la complétant, avait permis de régulariser postérieurement la procédure 
diligentée par le syndicat des copropriétaires ; 
Qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la régularisation de l'habilitation 
du syndic était intervenue avant l'expiration du délai décennal pour agir sur le fondement de l'article 
1792 du code civil, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 



 
Sur le moyen unique du pourvoi incident du Gan et le premier moyen du pourvoi incident de la société 
Allianz, réunis : 
Vu les articles 2244 et 2270 du code civil, dans leur rédaction applicable en la cause ; 
Attendu que, pour déclarer recevable l'action du syndicat des copropriétaires au titre du désordre 
affectant les seuils des portes-fenêtres contre le Gan et la société Allianz et les condamner à lui payer 
diverses sommes, l'arrêt retient que l'effet interruptif de l'assignation en référé délivrée par le syndicat 
des copropriétaires aux assureurs dommages-ouvrage et de l'assignation en extension des mesures 
d'instruction délivrée par ceux-ci aux intervenants à la construction et à leurs assureurs, lesquelles 
tendent aux mêmes fins et au même but, doit s'étendre à toutes les parties assignées en extension des 
opérations d'expertise ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que, pour être interruptive de prescription, l'assignation doit être adressée à 
celui que l'on veut empêcher de prescrire et que celle délivrée par l'assureur dommages-ouvrage aux 
intervenants à la construction et à leurs assureurs n'est pas interruptive de prescription au profit du maître 
de l'ouvrage qui n'a assigné en référé expertise que l'assureur dommages-ouvrage, la cour d'appel a violé 
les textes susvisés ; 
Et sur le second moyen du pourvoi incident de la société Allianz : 
Vu l'article 455 du code de procédure civile ; 
Attendu que, pour condamner la société Allianz, in solidum avec d'autres intervenants, à garantir les 
assureurs dommages-ouvrage des condamnations prononcées contre eux, à l'exception du doublement 
des intérêts moratoires, l'arrêt retient que l'effet interruptif de l'action initiale, ayant abouti à la 
désignation d'un expert et jointe à la seconde en extension des mesures d'expertise, lesquelles tendent 
aux mêmes fins et au même but, doit s'étendre à toutes les parties assignées en extension de ces mêmes 
opérations d'expertise ; 
Qu'en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Allianz qui soutenait que les assureurs 
n'avaient pas qualité pour agir à la date de leur assignation en référé délivrée le 17 mars 2003, dès lors 
qu'ils n'étaient pas, à cette date, subrogés dans les droits du syndicat des copropriétaires au titre des 
désordres d'étanchéité des seuils de portes-fenêtres, pas plus qu'ils ne l'étaient lorsque le juge du fond a 
statué, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare le syndicat des copropriétaires recevable en 
ses demandes formées à l'encontre de la société Acré, rejette les fins de non-recevoir tirées de la 
prescription décennale et du défaut de qualité à agir du syndicat des copropriétaires en ce qui concerne 
les défauts d'étanchéité des seuils des portes fenêtres à l'encontre, à l'égard de la société Axa, et des 
assureurs dommages-ouvrage : la société Acré, ICS assurances représentée par ses liquidateurs, Les 
souscripteurs du Lloyd's de Londres, et la société Crawford, condamne in solidum les sociétés Axa, 
Allianz avec la société Sogea Caroni, venue aux droits et obligations de la société EPS Dumez, les 
sociétés Bureau Veritas, MMA, Gan, D... F... à payer au syndicat des copropriétaires, représenté par son 
syndic Sergic, la somme de 66 000 euros toutes taxes comprises, au titre de la réparation des désordres 
d'étanchéité, des seuils des portes fenêtres, condamne la société Allianz, dans les limites de son contrat, 
en plafond et franchise in solidum avec la société Sogea Caroni venant aux droits et obligations de la 
société EPS Dumez, les sociétés Bureau Veritas, Cabinet G..., D... F..., Axa MMA, Gan, à garantir les 



 
assureurs dommages-ouvrage, de leurs condamnations, à l'exception du doublement des intérêts 
moratoires, l'arrêt rendu le 21 septembre 2017, entre les parties, par la cour d'appel de Douai ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ;  


